
FICHE AMENDEMENT

Proposition d’amendement à l’Article : 31

Déposée par: M. Louis Michel, M. Karel de Gucht, M. Elio di Rupo, Mme Anne Van
Lancker, membres de la Convention et M. Pierre Chevalier et Mme Marie Nagy,
membres suppléants de la Convention

Supprimer l’article 31.

Explication éventuelle :

Il n’y a pas lieu de distinguer de manière générale les instruments applicables dans le cadre de la
politique en matière de police et de coopération judiciaire pénale des instruments applicables dans
les autres domaines.




